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BUREAU D DOSSIER(S): M-27710-01

COMMISSAIRE GÉNÉRAL
DU TRAVAIL AFFAIRE(S): MD-080-02-87

MONTREAL, le 13 avril 1987 ¢37-0

LE COMMISSAIRE GÉNÉRAL DU TRAVAIL

Robert LEVAC

 

TRAVAILLEURS UNIS DE L'ALIMENTATION
ET DU COMMERCE, Local 508 (TUAC)
85, rue Gamble ouest, # 10
ROUYN (Québec)

 

A J9X 2R5
© (Auparavant: Union des ERployds de

| Commerce, Local 508 (TUAC
en ASSOCIATION ACCREDITEE

c- -ET-

5 CLUB COOPERATIF DE CONSOMMATION
® D'AMOS

421, 12e Avenue Est
AMOS (Québec)
JOT 3HI

EMPLOYEUR

DÉCISION

YU l'accrêditation qui lui a été

accordée le 20 septembre 1984,l'association accréditée

représente:

“Tous les salariés au sens du Code
du Travail, à l'exclusion du gérant
de l'établissement, de l'assistant-
gérant, de la commis-comptable, de
la chef-caissidre et di gérant du
département de la viande.”  DE: CLUB COOPERATIF DE CONSOMMATION
D'AMOS
421, 12e Avenue Est
AMOS (Québec)
JIT 3HI

VU la requête en amendement soumise

le 28 octobre 1987 par l'association accréditée pour que

sa nouvelle désignation désignation apparaisse au

certificat d'accréditation.
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CONSIDÉRANT qu'aucune observation

n'a été présentée au Commissaire général du travail

l'égard de cette requête ‘suivant le Règlement sur l'exer-

cice du droit d'association;

CONSIDÉRANT que le changement proposé

n'a pas pour effet d'altérer la nature des relations d'ordre

juridique établies entre les parties liées par

d'accréditation;

POUR CES MOTIFS, le soussigné modi-

fie l'accréditation en y changeant, partout où i! apparaît,

le nom de l'association accréditée en celui de:

TRAVAILLEURS UNIS DE L'ALI-
MENTATION ET DU COMMERCE,
Local 508 (TUAC)"
85, rue Gamble ouest, # 10
ROUYN (Québec)
J9X 21S

letJeroen
Ng ROBERT LEVAC,

Commissaire général du travail.

PROCUREUR DE L'ASSOCIATION ACCREDITEE:

M. Gérard Thomas
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Gouvernement du Québec - i ‘
et» Ministre du Travail 5 \} ~ 0

Bureau du commissaire DÉPÔT
général du travail Dépôt N°:

     ] ] Ld
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçupour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

[

¥edrtitigat accorde [_] Dépôt refusé
 

Objet ) [_]tière convention [7] Renouvellement [À Entente [] Autres Toujoursndiquerepances M-27710-01
 
 

Date Nombre de salariés régis
Signature TRéception TT Bu Thu

Durée ) | par la convention collective85-09-27 | 83-10-10   1
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Vendredi: 10 heures
Samedi : 8 heures

Pour ces salaritcs réguliers de jour, le choix des noe

raires de travuil établies préalablement par L'emplo

ver, se tera pen ordre d'ancienneté. !

Pour Les oatacion à temps particl, 115 peuvent, jar

“dr te) Pepe : Repsir, Leur horaire du travail
Ir x of Toy }éiatie 1 1 + \ LE 1, LL Ai Hora lire du ravali,

qui auront tcalatblement été établis par l'emploseux, |

après qu ter salariés régulier de jour autont choisis]

le lei.

art.9.01D, 2). Four Les salariés régaliers de soir,

du lundi au vendredi, à raison de 4 jours conséecacifs |

de 10hrs par jour de travail ct/G4u de LS jours conséeu
’

tiffs de Bhos de travail par joo, 2/2
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ENTRE ; CLUB COOPERATIF DE CONSOMMATION

D'AMOS,ayant une place d'affaires
au 421, 12e avenue est, Amos, Qué-
bec, J9T 3H1

ET : UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE

LOCAL 508,85 rue Gamble ouest,
Rouyn, Québec, J9X 2R5

LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL SIGNEE LE 7 JUIN

1985, ENTRE LES PARTIES' EST MODIFIEE PAR L'ANNEXE CI-

APRÈS:

art.9.01D) 1). Pour les salariés réguliers de jour,

du lundi au samedi inclusivement:

Lundi: 8 heures
Mardi: 8 heures
Mercredi: 8 heures
Jeudi: 10 heures
Vendredi: 10 heures
Samedi: 8 heures

Pour ces salariés réguliers de jour, le choix des ho-

raires de travail établies préalablement par l'emplo-

yeur, se fera par ordre d'ancienneté.

Pour les salariés à temps partiel, ils peuvent, par

ordre d'ancienneté, choisir, leur horaire de travail,

qui auront préalablement été établis par l'employeur,

après que les salariés régulier de jour auront choisis

le leur.

art.9.01D) 2). Pour les salariés réguliers de soir,

du lundi au vendredi, & raison de 4 jours consécutifs

de lOhrs par jour de travail et/ou de 5 jours consécu-  tifs de 8hrs de travail par jour. .…./2
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Le choix des horaires de travail qui auront préalable-

ment établis par l'employeur, se fera par ordre d'an-

cienneté.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE A AMOS, CEZ2%e

JOUR DE SEPTEMBRE 1985:

CLUB COOPERATIF DE CONSOMMATION

= D'AMOS   

 

   
y dilles Ayotte par M. benusÉroonT,—

UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE

LOCAL 508

Gérard Thomas
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL:

LE CLUB COOPERATIF DE CONSOMMATION D'AMOS

421, 12e Avenue Est, Amos, Québec
JOT 3H1

Ci-après appelé: "L'EMPLOYEUR"

ou ses successeurs;

Comme partie de première part;

UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE, LOCAL 508

T.U.A.C. - U.F.C.W.

85, rue Gamble Ouest, Suite 10, Rouyn, Québec
J9X 2R5

Détenant une charte de l'Union Internationale

des Travailleurs Unis de l'Alimentation

et de Commerce,

  

  

  

Affiliée a C.T.C., F.T.Q.,

Ci-apres appelée;

Comme partie de deux

LA PRESENTE CONVENTION COLLECTIVE ATTESTE CE QUI SUIT:
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Reconnaissance des droits et libentés de la personne:

Les parties conviennent que:

Tout salarié a droit à da reconnaissance et à {'exerncice, en
pleine égalité, de tous les dnoits et avantages de la conven-
tion collective, sans distinction, exclusion ou préfénence
fondée sur da race, da couleun, de sexe, d'état civil, la
religion, des convictions politiques, la langue, l'onigine
ethnique ou nationale ou la condition sociale.

IL y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclu-
sion ou prûfênence a pour effet de détruire ou compromettre
ce droit.

Interprétation des termes:
 

Dans la présente convention collective, à moins que le contex-
te ne s'y oppose, les tenmes suivants signifient:

A) Salarié:

 

Tout salarié négi pan da présente convention collective
selon les dispositions de la clause 1.01 ci-après.

8) Salanié régulier:
 

Tout salarié rémunéré par l'Employeur sun une base hebdo-
madaine, c'est-à-dire, pour quarante (40) heures de tra-
vail par semaine et ce, pour da dunée de la présente conven-
tion collective. |

C) Salarié à temps pantiel:

Tout salanié rémunéré par l'Employeur sur une base horaire
qui taavaille normalement moins de quarante (40) heures pan
semaine.

0) Etablissement:
 

Magasin ou marché d'alimentation exploité par l'Employeur
et couvent selon les dispositions de la clause 1.01 ci-après.

0) Promotion:

Désigne la mutation d'un salaniê à une classification comporn-
tant une échelle de salaire, dont le maximum est plus élevé
que dla classification qu'il occupait.
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G)

H)

7)

Rétrogradation:
 

Désigne la mutation d'un salanié à une classification com-
portant une êchelle de salaine dont le maximum est moins
élevé que la classification qu'il occupait.

Jour :
 

A moins de stipulation contraire, de mot jour dans la
présente convention, signifie foun de calendrienr.

Jour ouvrable:
 

Signitie du lundi au samedi inclusivement, en excluant les
congés statutaires stipulês en 15.01, et cette défini-
tion n'a pas pour effet de négir les heures d'ouverture
du magasin, ni d'interdire le travail les jours non-ouvra-
bles, ni de prolonger la semaine normale de travail.

Mise à pied (salarié régulier):
 

Pente d'emploi temporaire dû à des motifs d'organisation
inteane ou lié à dla vie économique.

NOTES:
 

Al

8)

C)

0)

€)

Le genre masculin étant employé aussi pour le féminin,
on fait les substitutions nécessaines lorsqu'il y a lieu.

A moins que de contexte n'indique le contrainre, de pluriel
inclut de singulier et vice-versa.

Toutes les annexes de cette convention font partie inté-
gaante de ladite convention collective.

Législation supérieure à da convention
 

Si une Loi applicable aux salariés régis par la présente
conention acconde des avantages supérieurs à ceux prévus
à la convention collective, ces avantages prévalent auto-
matiquement si l'Union l'exige par écrit.

Id est convenu que seul de texte français de cette convention
est considéré comme officiel et la langue de travail oftfti-
cielle est le français pour toute communication parlée et/ou
écrite entre l'Employeur et les salariés.

Les titres des articles et les sous-titres des clauses sont
insérés pour faciliter les rélénences seulement et ne peu-
vent senvir à l'interprétation des clauses et/ou des anti-
cles de cette convention collective.
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ARTICLE 1 - RECONNAISSANCE ET JURIOICTION
 

1.01

1.02

1.03

1.04

1.05

A) L'Employeur reconnaît l'Union comme seul agent négo-
ctateuxr accrédité pour négocien et conclune une conven-
tion collective de travail au nom de tous les salariés
visés par de centificat de neconnaissance syndicale dé-
CRÈt Ci-après et émis par le Ministère du travail du
Québec, à savoir:

"Tous des salariés au sens du Code du Travail, à l'ex-
cdusion du gérant de l'établissement, de l'assistant-
gérant, de la commis-comptable, de la chef caissière
et du gérant du département de la viande".

8) Les départements dont on fait mention dans da prêsen-
te convention collective sont au nombre de cing (5) et
sont énumérés ci-bas:

1- département des viandes;

11- département des fruits et légumes;

111- département de l'épicenie;

1V- département des caisses;

V- département non alimentaire.

L'Employeur ne conclut aucune entente individuelle con-
taaire ou en conflit avec des dispositions et but de
cette convention avec aucun salarié visé par celle-ci.

Si l'une ou d'autre des clauses de la présente conven-
tion devient une infaaction aux lois applicables et
devient nulle ou sans effet, les panties négocieront
d'une ou l'autre des parties de la convention qui peut
être ainsi invalidée.

L'Employeur autonise l'affichage, à l'entrée de l'éta-
blissement et à la vue de tous, d'une carte d'identifi-
cation de l'Union et dont les dimensions devront être
acceptées par l'Employeur en autant que cela ne dépasse
pas 8 1/2" x 11",

Aucun nouveau contaat é forfait n'est signé par l'Em-
ployeur pour du travail qui est présentement accompli
par les salariés couveats par cette convention codlec-
tive, sans Être préalablement négocié avec l'Union, à
l'exception du lavage de plancher et de l'inventaire.
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ARTICLE 11 - DROITS OE LA DIRECTION
 

2.01

2.02

2.03

L'Union reconnaît le droit de l'Employeur à l'exencice
de ses fonctions de direction, d'administration et de
gestion, de façon compatible avec les dispositions de
da présente convention.

IL est entendu que L'Employeun se nésenve de dnoit de
CRéeR tout nouvel emploi et/ou classification. Si
les panties ne parviennent pas à conclure une entente
satisfaisante en négociant dans un délai de trente
(30) gours, L'Employeur applique la décision qu'il juge
nécessaire et la question est renvoyée à d'arbitrage,
ainsi que prévu à l'article V111 de da présente conven-
tion, pour qu'un arbitre puisse rendre une décision juste
en regard de l'application de ce nouvel emploi.

Advenant dla mise en application de nouvelles méthodes
de travail et/ou de changements technologiques, une
période de un (1) mois doit être accordée à chaque sala-
nié en place afin de remplir desfonctions qui dui sont
assignées.

ARTICLE 111 - ADHESTON SYNOICALE
 

3.01

3.02

3.03

3.04

Tout salarié qui était membre de l'Union au moment de
d'accréditation, qui le devient ou le redevient, doit
demeurer membre pour la durée de cette convention.

Tous des salaniés négis pan da présente convention de-
vront comme condition d'emploi, goindre les rangs de
l'Union des Employés de Commerce, Local 508, dès leur
embauchage.

L'Employeur Lait signer à chaque salarié, comme condi-
tion d'embauchage, d'autorisation de netenues syndicales
(Lournie par l'Union) permettant à L'Employeur de déduire
de 4a paie da cotisation syndicale fixée par l'Union.

Lors d'un embauchage d'un nouveau salarié, L'Employeur
dêduina, sur sa première paie, da cotisation régulière
et de plus, sur présentation d'une autorisation dûment
signée pan de salarié, déduira le droit d'initiation.

La nemise mensuelle des cotisations syndicales 5e fait
au plus tard deux (2) semaines après da fenmetune de
da péniode comptable de la Coopérative. La liste dont
les renseignements se netnouvent plus bas, se fena une
semaine après da fenmetune de la période comptable de la
Coopérative.

./6



/6

3.05 (auite)

3.06

3.07

3.08

3.09

Cette liste comprendna des nenseignements suivants:

1- le nom du salaniê;

2- l'adresse du salarié;

3- le numéro d'assurance sociale;

4- le taux horaire;

5- le nombre d'heures de travail effectué au couns de
da période concernée par ladite remise.

Sur réception d'un avis de l'Union, l'Employeur retien-
dea le montant indiqué concernant des annérages de co-
tisations syndicales, des cotisations spéciales, les
redevances et des avances et en fera remise, tel que
atipulé dans la clause 3.05.

Conformément à l'anticle 63 du Code du Travail, L'Employeux
ne peut être tenu, en vertu d'une disposition de la conven-
tion collective, de renvoyer un salarié pour la seule rai-
son que l'association accréditée a refusé ou différé
d'admettre ce salarié comme membre ou d'a suspendu ou exclu
de ses rangs, sauf dans les cas suivants:

A) le salanié a êté embauché à l'encontre d'une disposi-
tion de da convention collective;

8) Le salarié a panticipé à l'instigation ou avec l'aide
directe ou indiaecte de son employeur ou d'une pex-
sonne agissant pour ce dennien, à une activité contre
l'association accréditée.

Tous les ans, L'Employeur calcule le montant des retenues
syndicales et indique ce montant sur Les fonmules T-4 et
TP-4 de chaque salanié; ces Loamules sont remises aux
salariés au plus tard le 28 fLévnrien.

Tout employé négulier ou à temps pantiel doit devenia
membre en règle de da Coopérative dans les trente (30)
gdours de la signature de la présente convention et tout
nouveau salanié à temps partied ou a temps complet devra
devenir membre en règle de la Coopérative dans les dix (10)
gdours de son embauchage. À défaut de ce faire, de salarié
perd son emploi.

7/7
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ARTICLE 1V - FONCTIONS SYNOICALES
 

4.01

4.02

4.03

Les représentants syndicaux ont accès à d'établisse-
ment en tout temps pour constater que des tenmes de la
convention collective sont obsenvés. Ces neprésentants
syndicaux doivent d'abord obtenir la permission de
l'Employeur avant de nencontrer des salariés.

Aux fins d'information ou de discussion d'un gniet, le
gérant produit le ou les document(s) nécessairnels) et
disponible(s) relatif(a) audit grief ou à l'information.

Les représentants syndicaux n'ont pas accès au bureau
d'administration de l'établissement, sauf si le gérant de
l'établissement leur en donne la permission.

Les panties coopérent alin de limiter ces visites à un
minimum de temps.

Tout salarié élu ou assigné à une fonction permanente de
l'Union et qui en lait la demande par écrit, trente (30)
gours à d'avance, obtient un congé sans sodde pour une
période de neuf (9) mois au maximum. Le salarié doit
donnes à l'Employeuxr un avis de trente (30) jours avant
da date de son retour à son poste. Durant cette absence
de salarié conserve son ancienneté mais elle ne s'accumule
pas.

Un salanié assigné par l'Union obtient un permis d'absence
sans solde, pour assister à des activités syndicales de
baève durée (cours, congrès, etc.) aux conditions suivan-
tes:

A) ce penmis d'absence n'est pas accondé pendant la
période suivante:

du 15 décembre au 10 danvier et dar:s la semaine paé-
cédant et la semaine suivant un congé statuiaire;

8) l'Union fait sa demande au moins quinge (15) jours
avant le début de l'absence désinêe;

C) d'Employeur n'est pas tenu d'acconder plus de dix (10)
dours ouvrables par année civile pour de tels penmis
d'absence;

0) Durant une telle absence, le salarié continue a béné-

Licier de toutes les dispositions de da convention
collective, ainsi que son salaine, comme s'il était

./8



4.04

4.05

4.06

4.07

4.08

4.09

4.10

0) (suite)

au travail. Cependant, d'Union convient d'acquitten
a {'€mployeur, des montants ainsi encourus pour le
maintien du salaire.

Lorsque le salaniê nevient au travail, il néintègnre
son poste comme s'il n'avait jamais quitté ce poste.

Un délégué d'Union et un assistant-délégué, peuvent être
élus ou désignés parmi des salaniés de l'établissement
pour représenter Les intérêts de tous les salariés de
L'établissement. L'assistant-délégué peut exencer les
mêmes fonctions et possède les mêmes privilèges qu'un
délégué. Cependant, de délégué a toujours préséance sun
l'assistant-délégué.

L'Employeur convient que le délégué d'Union peut enquêter
et/ou soumettre des ‘gniels à d'occasion et/ou de rencon-
taer le gérant et/ou son remplaçant et/ou des salariés,
afin de discuter de problèmes de relation de travail, mais
avant de ce faire, il se doit dans tous les cas, obtenia
da permission de l'Employeunr.

Les deux (2) parties conviennent de reconnaître le délégué
d'Union et l'assistant-délégué à agir aussi bien au nom
des salaniés à temps partiel qu'en celui des salariés
néguÇlienrs.

IL est convenu que le comité de négociation tel que
apécifié a da clause 4.12 de la présente convention, re-
présente et les salaniés à temps partiel et les salariés
réguÇliers. .

L'Union doit Lounnia à {'Employeur une liste des noms de
tels délégués et elle maintient cette liste à date. Les
délégués ne sont officiellement reconnus qu'au moment où
ils sont confiamés par écrit au gérant de l'établissement.

L'Union convient que seul des salariés nêguliens ayant
tenminés la période de probation, peuvent être admissibles
au poste de délégué d'Union.

L'Employeur convient qu'un espace naisonnable sun le ta-
bleau d'aftichage est disponible poun l'usage de l'Union
af in d'aftficher les avis suivants, exclusivement:

1. avis d'élection, résultat d'êlection, nomination

d'offliciens;

2. avis de néunion ou d'assemblêe;

3. avis d'activités sociales ou nécnéatives.

0/9



/9

4.10

4.11

4.12

4.13

4.14

4.15

(suite)

L'Union s'engage à remettare copie à dl'Employeun de tout
ciacudainre, dépliant ou autre publication avant qu'ils
ne soient distribués sur les lieux du travail.

Lons de mises-à-pied, l'Employeur consent à garden à
son senvice, un délégué d'Union à condition que celui-ci
possède les exigences nonmales de la tâche à accomplis.

Le comité de négociation de l'Union est Lonmé de nrepnré-
sentants syndicaux et un maximum de un (1) salarié membre
de l'unité de négociation.

Le salarié qui est membre du comité exécutif de l'Union,
peut obtenir un penmis d'absence sans paie, pourvu qu'au
préalable, l'Union en Lasse la demande au gérant de l'éta-
blissement et qu'elle spécifie la durée de cette absence
et pourvu que cela se limite à un salarié à da fois et
qu'un préavis de quinge (15) jours soit donné à {'Employeun.

L'Employeur s'engage à défrayen:

Cinquante pour cent (50%) des coûts de location de salle
pour fins de négociation de da convention collective.

IL est mutuellement convenu que pendant la durée de la
présente convention, il n'y aura pas de gaéve ni de
dock-out, ni de ralentissement de travail ou autre moyen
de pression analogue.

ARTICLE V - ANCTENNETE
 

5.01 A) JL est mutuellement convenu que l'ancienneté de chacun
des salariés visés par la présente convention collective
est basée sur da durée de senxvice continu avec l'Employeus
dans L'établissement d'alimentation, à moins d'interrup-
tion de l'ancienneté au sens de la clause 5.02 de la pré-
sente convention collective. Dans ce dennier cas, l'an-
cienneté est calculée à conpter du plus récent réembau-
chage.

8) IL est entendu que les quarante-cing (45) premiers
gours d'emploi travaillés de tout nouveau salarié, cons-
tituent une période de probation. Durant cette période de
probation, à moins de spécifications contraires, le sala-
nié bénéficie des avantages de la convention collective
mais il peut être nemencié de ses senvices pan d'Employeur
sans RECOUR4.
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5.01

5.02

(suite)

C) Ourant une absence prévue par la convention collective
et/ou autorisée pan l'Employeun et/ou occasionnée par Ja
madadie et/ou un accident du salanié, celui-ci peut con-
tinuer à bénéficier des avantages sociaux prévus à da
présente convention pour le temps ou son ancienneté est
condeavée, à da condition qu'il rembourse à l'Employeur
pêriodiquement et sur présentation d'états de compte
à cet effet, les montants qu'il dui en coûte pour le main-
tien de tels avantages à moins de dispositions contraires
prêvues dans la convention collective.

0) Si de salaniëé est absent pour maladie et/ou accident
compensable, il accumude son ancienneté durant douge (12)
mois et il da conserve jusqu'à ce qu'il soût déclaré
totalement invalide par la Commission de santé et sécurité
au travail.

E) Si le salarié est absent pour maladie et/ou accident
non compensable, il conserve son ancienneté poux une durée
maximale de douze (12) mois.

Un salarié perd son ancienneté et son emploi dans les cas
suivants:

1. 4'il est dûment congédié par l'Employeur et non nréinstal-
dé par la procêdure de gniefs ou d'arbitrage;

2. s'il met fin volontairement à son emploi;

3. a'il a été mis à pied pendant une période continue de
plus de huit (8) mois. (Mise à pied au présent paragra-
‘phe, signifie aucune heure de taavaidl.

4. Si un salarié régulier s'absente de son travail pour
une période de plus de deux (2) jours ouvrables progranm-
més consécutifs, sans en donner avis ou sans autonrisa-
tion, à moins que le salarié ne puisse fournir des
motifs guetifiés qui l'ont empêché d'aventir.

5. 4'il Lait défaut de se raporter au travail dans les dix
(10) gours calendriers qui suivent son rappel à da
suite d'une mise à pied à cause d'un manque de travail,
à moins que ce défaut de se rapponter au travail, soit
dû à La maladie ou à une autre cause qgustif iable ou
ait êté approuvé par l'Employeun. Ce rappel est fait
pan lettre recommandée avec copie à l'Union.
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5.03 A) Dans les cas de néduction du pensonnel, mise à pied

5.04

et rappel, d'Employeun convient de reconnaître de prin-
cipe de d'ancienneté "Lacteur pnrionitaine” en autant
que de salarié possède des exigences normales de da
tâche. . Les noms des salaniés mis à pied restent inscrits
sur da liste d'ancienneté pendant huit (8) mois pour le
maintien du rappel au travail et autres motifs et pnri-
vilèges. S'il a une naison gustifiable, le salanié ne
se voit pas annuler son droit de rappel pour un prochain
rappel.

8) L'Employeur s'engage à rappelen les salaniés qui ont
retenu Leurs droits d'ancienneté selon l'ondre inverse
de leur mise à pied, c'est-à-dire, que les denniens mis à
pied sont les premiers à être néinstallés au service
de l'Employeur en autant qu'ils possèdent les exigences
normales de la tâche.

C) Aucun salarié n'est mis à pied à cause de la signa-
ture d'un contrat à forfait.

PROCEDURE OE MISE A PIED DES SALARIES REGULIERS
 

Avant d'effectuer une mise à pied d'un salarié régudlien
dans l'établissement, L'Employeur doit offrir au salarié
régulier ayant le moins d'ancienneté dans da classiftica-
tion où doit s'effectuer la mise à pied, les choix
suivants:

A) choisir de refuser de travailler à temps partiel et
êtae inscrit sur la liste de rappel;

B) être mise à pied et dans ce cas, avoir un droit paio-
nitaine sur des salaniés à temps partiel, tel que
stipulé en 5.05 - 2);

C) déplacer, si son ancienneté lui peamet, dans l'éta-
blissement, Le salanié régulier ayant de moins d'an-
cienneté dans une classification inférieure de son
choix, à condition qu'il pouisse rencontrer les exi-
gences normales de la tâche. Le salanié négulier
ayant fait un tel choix est nêtnribué à l'intérieur de
4a nouvelle classification selon son ancienneté;

0) un salanié ainsi déplacé en ventu de C) peut à son
tour déplacer un autre salarié en utilisant le même
procédé;

E) un salanié nrégulien mis à pied pour moins de huit
(8) mois par suite d'un manque de travail, maintient
son atatut de négulien durant sa mise à pied et tous
des privilèges applicables qui en découlent et a un
droit prioritaire à un emploi à temps pantiel. Jd
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€) (suite)

conseave son ancienneté de négulier pour un rapped
et pour les heures disponibles a temps partied,
ainsi que son salaire de salarié régulien au prora-
ta des heures travaillées et il continue à progres-
sen dans d'échelle de salaire des salaniés néguliers,
s'il est à un taux inférieur au taux maximum.

A la fin de cette période maximum de huit (8) mois,
de salarié conceané est soumis aux mêmes conditions
de travail que les autres salariés à temps pantiel et
son ancienneté est déterminée par 4a date d'embauchage.

PROCEDURE OE MISE A PIED DES SALARIES À TEMPS PARTIEL
 

1)

2)

Avant d'effectuer une mise à pied parmi les salariés
à temps partiel, {'Employeur doit offir au salarié à
temps partiel ayant de moins d'ancienneté dans la
classification et le département 0d doit s'effectuer
da mise à pied dans son établissement, les choix
suivants:

A) tre mis à pied;

8B) déplacer, si son ancienneté Lui permet dans son
établissement, le salarié à temps partied de sa
classilication ayant le moins d'ancienneté dans un
autre département en autant qu'il rencontre des exi-
gences noamales de la tâche;

C) de salarié à temps partiel ainsi déplacé en vertu
de 8) peut à son tour, déplacer un autre salarié
à temps partiel dans son établissement en utilisant
de mime procédé;

0) déplacer, si son ancienneté lui peamet dans son
établissement, Le salanié à temps partiel ayant le
moins d'ancienneté dans une classification infté-
rieure, en autant qu'il rencontre les exigences
normales de la tâche. Dans un tel cas, de salarié
à temps pantiel reçoit le salaire de la classifica-
tion où il taavaille selon son ancienneté.

Le nom du salarié à temps partiel mis à pied par suite
d'un manque de taavail, reste inscrit aur da liste
d'ancienneté pendant une période continue de huit (8)
mois pour le maintien de son statut de salanié a temps
partied en mise a pied et du rappel au travail.

/13



/13

5.05

5.06

5.07

> agi

2) (suite

Un ted salanié consenve un droit pnrionitaine à un nap-
ped selon son ancienneté pour un emploi à temps par-
tiel dans son établissement, dans sa classification
et/ou département, selon son ancienneté, sa disponi-
bilité et les besoins de l'établissement, en autant
qu'il rencontre des exigences noamales de la tâche.

A) Oans Les cas de poste vacant et/ou promotion, l'an-
cienneté est prise en considération majeune par l'Em-
ployeur en autant que de salanié rencontre les exigences
normales de da tâche.

8) L'Employeur affiche dans l'établissement pendant une
période de cing (5) jours au tableau d'affichage, tout
poste vacant et/ou promotion et/ou poste de néguÇlien
nouvellement créé, et les salariés peuvent s'y ponten
candidat. Cette clause s'applique en autant que l'Enm-
ployeur décide de ne pas abolir le poste vacant.

C) Copies de ces avis sont remis au délégué d'Union ou
en son absence, à son assistant pour tout poste vacant
et/ou promotion à d'intérieur de l'établissement.

0) Les salariés intéressés à postuler pour cet emploi,
devront poser leur candidature par écrit pendant
da période d'affichage. Le poste vacant est comblé à
même le groupe de candidats de l'établissement qui ont
postulés, de tout en conformité avec des dispositions
qui précèdent. Si aucun salarié n'est jugé satislai-
sant, ou 44 aucune candidature n'est reçue, L'Employeur
pouraa comblen le poste vacant par un candidat de l'exté-
rieur.

Au cours du mois de févaier de chaque année, L'Employeur
affiche dans l'établissement, deux (2) listes d'ancienneté
dont il transmet copie à l'Union.

- Une (1) liste pour les salaniés à temps partiel;

- Une (1) liste pour des salaniés négulienrs.

Ces listes compontent les nenseignements suivants:

Nom et prénom complet du salaniê;

Son numéro de salarié;

Sa date d'ancienneté;

Sa classification;

- Son numênro d'assurance sociale.
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5.08

5 09

Un salanié néguÇlier qui décide de devenir un salanié à
temps pantiel, peut le faire en autant qu'il puisse
remplir un emploi selon les exigences nonmales de la tâ-
che qu'il convoite. Dans un tel cas, il perd tout de
son statut de négulien, son ancienneté est alons détenmi-
née par sa date d'embauchage. De plus, son salainre est
cedui de salanié négulien qu'il avait au moment de son
changement de statut au prorata des heures travaillées ou
de maximum de da classification qu'il rempli à titre de
salarié à temps pantiel, soit le plus bas des deux (2).

A) Lorsqu'il a conflit d'intérêt entre un salanié régu-
lier et un salarié à temps partiel, les droits des salariés
réguliers sont toujours considérés comme prionitaire sua
ceux des salaniés à temps partiel.

8) L'ancienneté des salaniés à temps partiel ne s'applique
que parmi eux, sauf lorsque prévu autrement dans ladite
convention collective.

C) Les salaniés à temps partiel ont préséance sur un can-
didat de l'extérieur pour une promotion à un poste de sada-
nié régulier à condition qu'il possède les exigences nor-
males requises pour remplir le poste.

0) Le salarié à temps partiel qui devient régulier, n'a
pas l'obligation de compléter à nouveau une période de
probation, 4'il a déjà Lait sa période de probation à
titre de salanié à temps partiel. L'ancienneté est détex-
minée de la façon suivante:

IL obtient un crédit de cinquante pour cent (50%) de son
ancienneté de temps partiel et tous les droits et avanta-
ges que cela comporte avec un maximum de vingt-quatre (24)
mois d'ancienneté.

Exemple :

Un salarié à temps partiel ayant travaillé du 1er janvier
au Ter guidlet de la même année, soit six (6) mois, a
comme régulier, trois (3) mois d'ancienneté d'accumuler.

ARTICLE V1 - DISCIPLINE ET SECURITE D'EMPLOI

6.01 A) L'Employeur convient que de délégué d'Union ou en son
absence, d'assistant-délégué, est présent quand un membre
de l'unité de négociation est néprimandé officiellement.
Un avis est rédigé pan de gérant de l'établissement ou
dl'assistant-gérant et de chef du dépantement hons de
l'unité d'accréditation. Cet avis est en français ou en
anglais, selon que l'une ou d'autre langue est plus fami-
liènre au salanié en cause. Une copie de l'avis de
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6.01

6.02

6.03

6.04

A) (suite)

réparimande est nemise au salanié et une autre est nemise
au délêgué d'Union en même temps.

8) Aucun salanié qui a complété sa période de probation
n'est congédié ou suspendu sans avoir neçu au préalable,
un avertissement êcrit à cet effet de trois (3) jours
ouvrables.

La seule exception a trait au cas de congédiement poun
cause gnave.

C) Tout aventissement doit être remis au salanié concerné
dans les dix (10) jours ouvrables après que l'Employeux
a eu connaissance des faits qui en font l'objet. Si l'Em-
ployeur ne peut remettre l'avis écrit au salarié à cause
de l'absence de ce dennien, il lui remet alors dans Les
dix (10) jours quivant le retour au travail du salarié. Si
cet avertissement est remis au salanié en dehors de ces
délais, il doit être considéré comme nul et innrecevable.

0) Tout avis de suspension doit indiquer clairement Les
raisons et les dates de début et de la Lin d'une suspension;
l'Employeux donne également les raisons et da date du début
d'une rétrogradation ou d'un congédiement.

A) La rétaogradation d'un salarié doit être précédée d'un
avis d'une (1) semaine à cet effet et est effectuée à la
classification immédiatement inférieure à celle où le
salarié se trouve. Celui-ci reçoit le salaire maximum
prêvu pour cette nouvelle classification ou son présent
salaire, soit le plus bas des deux.

8) La rétrogradation ne peut être appliquée comme mesure
disciplinaire.

La suspension et le congédiement d'un salarié de mêne que
da nrétrogaadation et la mise à pied d'un salarié régulier
sont précédés d'une rencontre entre Le gérant de l'éta-
bitasenent, de représentant syndical et le salarié concea-
n e

A) L'avis disciplinaire ou suspension sont des mesures
disciplinaires susceptibles d'être appliqueées suivant la
gravité et la fréquence de l'infraction reprochée.

8) Le congédiement est considéné comme mesure disciplinaire
de dennier recouns possible.

C) Dans tous des cas de mesune disciplinaine, le fandeau de
da preuve appartient à l'Employeun.
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6.05

6.06

- = -

A) Aucune penquisition n'est tolénée ou permise dans les
effets personnels d'un salanié ou dans sa case, sans sa
présence et celle d'un témoin, membre de l'unité d'accnré-
ditation, présent sun les lieux de travail.

8) Aucun intenrogatoire n'est autorisé, penmis ou to lé-
ré par l'Employeur ou autre personne, dans un établissement,
sans que de ou les salariés soient accompagnés pan un
témoin, membre de l'unité d'accréditation, et que le
délégué d'Union soit avisé de ce fait.

C) Lors d'une peaquisition, un intennogatoire, une admis-
sion ou accusation contre un salanié, toutes les informa-
tions, preuves, ciaconstances ou documents sont montrés
à l'Union lors de da procédure de griefs et/ou d'anbi-
trage, mais demeurent toujours da propriété de l'Employeur.

A) Aucune plainte, grief ou aventissement écrit de l'Enm-
ployeur inscrit au dossien d'un salarié ne peut être invo-
qué s'il est daté de neuf (9) mois et plus.

8) Il est entendu que la signature d'un salaniê sur tout
avertissement écrit ne saurait constituer qu'un accusé de
réception de la part de ce salarié.

ARTICLE V11 - PROCEDURE DE GRIEF
 

7.01

7.02

JL est convenu que l'Employeur, l'Union ou tout salarié
peut soulever des griefs dans tous les cas de mésententes
relatives à l'intexprétation, l'application ou da préten-
due violation de la présente convention collective et/ou
d'ingustice et/ou discrimination et/ou abus de pouvoia
et/ou de mesure disciplinaire. De tels gniels sont étu-
diés de la façon suivante:

Première étape: Venbalement au gérant de l'établissement.
 

Le salarié et/ou de représentant syndical et/ou Le délé-
gué d'Union doit soumettre le griel verbalement au gérant
de l'établissement dans les quinge (15) jours suivant
d'incident dont découde de grief. La décision du géaant
de l'établissement doit être rendue dans les quinge (15)
fours suivant da réception du grief.

Deuxième étape: Pan écnit au gérant de l'établissement.
 

A) Si le gniel n'est pas réglé à la première étape ou 4d
de gérant de l'établissement ne nend pas sa décision dans
des délais prescrits, de neprésentant syndical doit
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7.03 (suite)

7.04

soumetine de gnief pan écait au gérant de l'établissement
dans les quinze (15) jouns de la réponse ou de d'expinra-
tion du délai pour répondre, suivant le cas. Le génant
de l'établissement doit alors rendre sa néponse pan écnit
dans Les quinge (15) jours suivant la néception du griel.

8) Ourant cette période, une rencontre entre les nepné-
sentants de l'Employeun et ceux de l'Union ainsi que le
salarié concerné, pourra avoir lieu afin de tenten de
néglen de gnief. Si à l'expiration de ce délai, Le
gnriel n'est pas néglé, il est soumis à da procédure
d'arbitrage.

A) IL est convenu que l'Employeun et l'Union peuvent
soumettre des gniefs à l'étape de leur choix et que
d'Union peut en tout temps se substituer au salarié.

8) Si un griel est présenté à la deuxième (2e) étape, id
doit être soumis dans les trente (30) jours suivant l'in-
cident dont découle le gniel.

C) Oans de cas d'un grief de l'Employeunr, il est transmis
au président de l'Union ou à son délégué qui a vingt et
un (21) gours calendriers, pour disposen du gaief. La dé-
Cision prise est consignée pan écrit et transmise au bu-
neau de l'Employeun.

0) Oans les cas où un salanié se sent Lésé pance qu'il ne
peut procéder à cause d'une absence prévue par da convention
collective, les délais de da procédune de griels sont levés,
pour une période maximale de cing (5) semaines; dans un tel
cas, de salaniê doit procéder dans les cing (5) jours de
son retour au travail.

Les délais limites prescrits par les anticles V11 et V111
peuvent être modifiés par entente mutuelle êcnrite entre
l'Employeunr etl'Union.

Le Lait de ne pas faire ou de ne pas poursuivre un gaiel,
pour un avis autre qu'un avis de suspension et/ou de
congédiement et/ou de nétnrogradation, ne duit pas êtne
considéré comme une admission de culpabilité et/ou d'ab-
négation de dnoits et/ou de privilèges.

ARTICLE V111 - ARBITRAGE
 

8.01 Advenant qu'un gniel ne soit pas néglé à la deuxième
étape de la procédune de gniels, il peut être ponté a
dl'anbitnage confonmément aux dispositions du Code du
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8.01

8.02

8.03

8.04

(suite)

travail et ce, dans les trente et un (31) jouns de la date
de da décision rendue à la deuxième étape ou de l'expinra-
tion des délais de da procédune de gniel.

A) L'anbitre n'a aucune juridiction poun altênren ou mo-
difier l'une ou l'autre des dispositions de la présente
convention, ni d'y substituen quelque nouvelle disposi-
tion, ni de prendre quelque décision qui pounnait entrer
en conflit avec ses tenmes et dispositions; cette den-
nière restriction n'empêche pas d'anbitne, s'il le juge
nécessaire, de rendre une décision juste et naisonnable
dans les circonstances, modifiant la mesune disciplinai-
re qui a donnê lieu au gnriefl et/ou d'établir tout mon-
tant dû à un salarié.

8) Tout avis écrit à un salanié poun mesuneadministrati-
ve et/ou tenminsaison administrative d'emploi n'est pas
auget aux règles applicables, aux memsunes disciplinaires
et prévues à d'anticle V1, mais peut Laine l'objet d'un
grief en deuxième étape dans les quinze (15) jours de
d'incident. Une copie de l'avis écrit de la mesune admi-
nistrative ou de la terminaison administrative, est re-
mise au salanié concerné, une autre remise au délégué
d'Union et une autre adressée au bureau de l'Union dans
des quarante-huit (48) heunes. Le fardeau de da preuve
incombe à l'Employeun. L'anrnbitre a juridiction pour
entendre l'affaire et nendre une décision qui n'est pas
incompatible avec des autres dispositions de da conven-
tion collective.

Toute décision de l'anbitne, rendue en accord avec les

clauses de cette convention collective, est finale et
die les panties en cause.

Chacune des panties paie da moitié des hononaines et dé-
penses de l'anbitre.

ARTICLE 1X - HEURES DE TRAVAIL
 

9.01 A) Le programme d'heures de travail est êtabli pan
l'Employeun, selon les nègles atipulées dans cette con-
vention.

8) Dans tous les cas, Je programme quotidien d'heures
de travail des salaniés néêguliens, doit prévoin des
heunes de travail consécutives, à l'exception des pé-
niodes de nepas.
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9.01 (suite)

C) Le dimanche ne fait pas pantie de la semaine de tna-
vail.

0) La semaine noamale de travail des salaniés néguliens
de jour et de svin, est de quarante (40) heunes consé-
cutives de travail établies comme suit:

1-Pounr des salaniés nréguliens de joun, du mandi au samedi
inclusivement:

Mandi : huit (8) heures
Mercredi: huit (8) heures
Jeudi: dix (10) heures
Vendredi: dix (10) heures
Samedi: quatre (4) heures

2-Pour les salariés néguliens de s0in, du mardi au vendre-
di incdusivement à raison de dix (10) heures pan jour.

E) La programmation quotidienne de travail des salaniés
néguÇliers de joun est établie comme suit:

Entre sept heunes trente minutes (7h30) et vingt-et-une
heures trente minutes (21h30).

F) La programmation quotidienne de travail des salaniés
réguliens de soin est établie comme suit:

Entre neuf (9) heures A.M. et minuit.

G) La semaine nonmale de travail des salaniés à temps
partied est de moins de quarante (40) heures à faire en
cing (5) jours.

Hl] En aucun cas, un salanié à temps partiel ne travaille
moins de sept (7) heures par semaine s'il est programmé
et/ou travaille. Cependant, un salarié à temps partiel
pourra travailler quatre (4) heures consécutives au cours
d'une même semaine s'il annivait qu'un -autnre salarié
s'absentait subitement et que ce dennien devait être
nemplacé.

9.02 L'Employeur affiche le vendredi midi, Les quants de tra-
valid disponibles pour chaque département poun les salariés
@ temps pantiel en tenant compte des besoins du senvice.

9.03 Chaque salanié à temps pantiel choisira sa programmation
hebdomadaire de travail dans son département en fonction de
son ancienneté, étant entendu qu'il ne pounnra choisir plus
d'un (1) quant de travail par jour.
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9.06

9.07

Te Cums + ——— a

Id est convenu qu'aucun salanié n'est tenu de tnravaillen
après dix-huit heures trente minutes (18h30) les 24 et
31 décembre.

A) La programmation de travail est affichée près du
poinçon au plus tard à midi (12h00) le vendnedi de cha-
que semaine, prévoyant dl'honaine de travail pour la
semaine suivante pour tous les salaniês de l'établisse-
ment; les salaniés sont programmés par groupe de classi-
fication dans chaque département. La prognammation des
salariés de l'équipe de nuit est aflichée le jeudi 40in.
La date et l'heure d'affichage apparaissent sur la
programmation et une (1) copie est nemise au délégué
d'Union.

8) Aucun changement à cet honainre de travail n'est el-
Lectué après dix-sept (17) heures le vendnedi.

Les cartes de poinçon doivent indiquer les nenseignements
suivants:

- d'heure d'annivée au travail;

- d'heure de l'annêt de travail poun la période de repos;

- d'heure de netoun au travail après le repos;

- d'heure d'anrnnêt de travail poun le repas;

- d'heune de netoun au travail apnès de repas;

- d'heure du dépant du salanié apnès sa gounnée de travail.

A) La programmation et da népantition des heures de taavail
des salaniés à temps pantiel se font de la façon suivante:

8) Lons de l'embauchage (ou dons de da signature de la
présente convention collective pour les salaniés a temps
partiel actuels), le salanié à temps pantiel remplit et
nemet a l'Employeun une fonmule de disponibilité indi-
quant son nom, 4a date d'ancienneté, sa classification,
son département et les jours et heures de la semaine où
{4d est disponible pour travaildlen.

C) Le salarié à temps pantiel ne peut modifier sa dis-
ponibilité qu'en présentant à l'Employeun une nouvelle
Lonmule de disponibilité confonmément au paragraphe 8).
Cette nouvelle disponibilité n'est effective qu'à
compen du troisième (3e) lundi suivant sa nemise à l'Em-
ployeun. Elle ne peut être modifiée qu'une (1) Lois pan
tnois (3) mois.

/21



/21

9.07 (suite)

0) Copies des fonmules de disponibilité et des modif i-
cations apportées confonmément au paragraphe C) sont
nemises au délégué d'Union au plus tand une (1) semaine
après que dl'Employeun les a neçues.

Fl Les formules de disponibilité sont à la disposition
des salaniêés à temps pantiel au besoin.

Il est entendu que si au cours de da présente convention,
l'Employeun se voyait dans l'obligation d'ouvair le ma-
gasin de lundi et/ou de samedi après-midi,
les parties se nencontrenont poun nenégocien des honaires
de travail et à défaut d'entente le tout sera soumis à un
anbitnre de différend.

ARTICLE X - PAUSE ET REPAS
 

10.01

10.02

A) Le salanié de jour a droit à une période d'une (1)
heure, sans paie, pour de dînen et d'une (1) heure, sans
paie, poun de soupen, s'il travaille le so0in.

8) la période de dînen est prévue à commencen pas plus
tôt que onge heures trente minutes (11h30) pour se ten-
miner pas plus tard de quatonze heures trente minutes
(14h30).

C) La période de soupen est pnrêvue commencée pas plus
tôt que seize (16) heures pour se tenminen pas plus
tard que dix-neuf (19) heures.

0) Aucun salanié n'est tenu de travailler plus de cing
(5) heunes sans prendre une péniode de repas.

A) Le salanié a droit à deux (2) péniodes de repos de
quinge (15) minutes pan jour de travail, cependant, il ne
peut prendre ces périodes de repos ni au début, ni à la
Lin de la jouanée de travail, ni comme prolongement de la
période de temps allouée pour de repas, de tout sans
être cumulatif. Le salanié devra obligatoinement poin-
çonnen avant et après la période de repos.

BB) Tout salanié à temps pantiel bénéficie de deux (2)

pauses payées de quinze (15) minutes chacune hons de asa
Zone de travail pounvu qu'il taavaille plus de cing (5)
heures.



/22

10.02

10.03

10.04

(suite)

Si le salanié travaille moins de cing (5) heures consé-
cutives pan goun, il bénéficie d'une pause seulement. En
aucun temp4, une pause ne duit être accondée dans l'heure
qui précède ou qui suit le commencement ou da fin de la
période de travail, ni l'heure précédent ou suivant
d'heure de nepas.

Tout salarié qui a travaillé en temps supplémentaire
excédent trois (3) heures, avant ou apnès sa jouanée
néguliére de travail, a droit à une période de nepos
payée de quinge (15) minutes, avec pleine rémunération
et par da suite, quinge (15) minutes additionnelles pour
chaque trois (3) heures de travail supplémentaire.

Autant que possible, toutes les pauses mentionnées à
l'article X, sont accordées sous le principe " le premien
salarié entré au travail est le premier salanié sonti
pour les pauses”.

ARTICLE X1 - TEMPS SUPPLEMENTATRE
 

11.01

11.02

11.03

11.04

11.05

A) Le salarié régulier est payé au taux de temps et
demi (1 1/2) pour toutes les heures de travail fournies
en plus de son horaire quotidien d'heures de travail.

8) Toutes les heures de travail fournies par un salarié
en excédent de quarante (40) heunes et/ou en excédent
du nombre de jours ou d'heures quotidiennes normales
prévus à da convention collective, sont considérées
comme temps supplémentaire et sont nêmunênées au taux
de temps et demi 1 1/2).

Jd ne doit pas y avoir de duplication de temps aupplê-
mentaine quotidien et hebdomadaire.

Toutes les heunes de travail effectuées par un salarié
de jour de son congé hebdomadaire sont nêtnribuées au
taux de temps et demi (1 1/2) le taux horaine négudien.

lout travail accompli par un salanié durant un congé
statutaire est rémunéré au taux double en plus du paie-
ment du congé.

Tout travail effectué le dimanche est nétnibué au taux
double.
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11.06

11.07

11.08

11.09

Un salanié qui Lait plus de quatre (4) heunes de travail
aupplémentaine avant ou apnès sa journée de travail non- :
made, est némunéné au taux double pour tout travail
exécuté en plus de ces quatre (4) heunes consécutives.

Poun de temps supplémentaire nequis par l'Employeun,
l'Employeur doit procéder de la façon suivante pour
Laine elfectuen du temps supplémentaire:

1. Pour faire effectuen du temps supplémentaire non pré-
visible, il a recours au volontariat par ondre d'an-
cienneté au 4ein de chaque classification dans un
département de l'établissement, en procédant d'abond
parmi des salariés néguliers présents et ensuite
parmi des salaniés à temps partiel présents.

Si l'on obtient pas un nombre auffisant de salaniés
en procédant par de volontariat, les salaniés pnré-
sents sont assignés par ordre inverse d'ancienneté
au sein de chaque classification, dans un département
de l'êtablissement, en procédant d'abond panmi les
saldaniés à temps pantiel présents, et ensuite, parmi
les salaniés néguliens présents.

2. lorsque de travail à temps supplémentaire est pnê-
visible, dl'Employeur doit de déterminen clairement
de plus tôt possible et il procède de la façon sui-
vante:

- JL a recouns au volontaniat par ondre d'ancienneté
au sein de chaque classification dans un département
de l'êtablissement, en procédant d'abord panmi les
salariés nêguliens et ensuite parmi les salaniêés
à temps pantiel.

- S'il ne tient pas un nombre suffisant de salariés
en procédant par le volontaniat, les salaniês
sont assignés par ondre invense d'ancienneté au
sein de chaque classification dans un département
de l'établissement, en procédant d'abond parmi les
saldaniés à temps pantiel et ensuite parmi les
salaniés négulienrs.

Les salaniés ne prennent pas de congé pendant leun ho-
naine de travail normal pour compensen des heunes de
travail supplémentaines effectuées au couns d'une joun-
née ou d'une semaine.

Tout salanié qui est nappedé au travail en dehons de son
honaine de travail et ce, après qu'il a définitivement
quitté l'établissement, est assunê de trois (3) heures
de travail ou de tnvis (3) heunes de salaire au taux de
auntemps qui s'applique.
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ARTICLE X11 - SALAIRES
 

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

12.06

La liste des classifications et les taux de salaire
applicables appanaissent nespectivement aux Annexes
"A" et "B" qui font pantie de la présente convention.
Les augmentations de salairne apparaissent a {'Annexe
AU

Sur le bondeneau ou de chèque de salaire, l'Employeun
inscnit de nom, de prênom, da date de la période de
paie, les heunes travaillées, le temps supplémentaire,
des primes, des déductions effectuées, lemontant net
du salaire, de montant baut du salaire, le taux nrégu-
lier du salaire.

Le salaniêé qui est embauché à un taux autre que le mi-
nimum de {'échdlle de salaire de sa classification et/ou
un salarié payé à un taux supérieur à celui conrespon-
dant à son ancienneté, voit ses augmentations progressées
normalement comme s'il avait à son crédit l'ancienneté
requises pour justifier ce taux.

Un salarié n'est pas néduit de taux de salaire à cause
du fait qu'il remplace ou travaille temporairement
dans une classification inférieure à da sienne.

A) Le salanié régulier qui durant une semaine de travail
est affecté à différents postes, reçoit le salaire du
poste le mieux némunéré en autant qu'il l'ait occupé
pendant au moins trois (3) jours durant la semaine noa-
made de travail, de tout compte tenu de son expérience.

8) La prime de nemplacement est considérée comme faisant
pantie du salaire régulier de l'employé pour de calcul
du temps supplémentaire et pour le paiement du congé
atatutaire, si un tel congé ou temps supplémentaire
tombent durant une semaine de remplacement.

Aucune retenue ne peut être faite sur da paie d'un salda-
nié régit par cette convention poun toute considération,
sans une autorisation apêciale écrite du salanié concennéê
sauf pour les netenues légales incluant des saisies de
salaine, et obligatoires, tel que impôt, assurance-chô-
mage, initiation et cotisations syndicales. Advenant
une enneur sur da paie d'un salarié impliquant une somme
versée en trop à un salarié par l'Employeur, il est en-
tendu que l'Employeun pounna nécupénen cette somme dans
une période maximale de tnois (3) mois.
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ARTICLE X111 - PRIMES ET BONT
 

13.01 Le salanié travaillant en dehons des heures d'uuven-
tune du magasin et à qui sont confiés les clés de la
Coopérative, neçuoit une prime de nesponsabilité de
0,40e/l'heune. Cette prime sena vensée tant et aussi

longtemps que le salanié conceané, assumera intégrale-
ment les nesponsabilitês inhérentes à ses fonctions.

ARTICLE XIV - VACANCES PAYEES
 

14.01 Le montant de paye de vacances dû à chaque salanié
et la durée de 4es vacances sont en confonmité avec
le tableau suivant:

(Les salaniés à temps partiel auront droit aux mêmes
avantages que des salariés nréguliens quant aux va-
cances. Cependant, leur durée de service est divisée
par deux (2) pour l'obtention de ces vacances.)

 
 

Ounée de service Durée et paie de
continu au Tea madi. vacances.

Moins de un (1) an. Une (1) journée par
mois de service,
payable à 4% du total des
gains précédent le 30
avaid de l'année en cours,
maximum dix (10) jours.

Un (1) an à trois (3) Deux (2) semaines
ans inclusivement. payables à 4% du total

des gains du Ter mal au
30 avril de l'année de
nélénence.

Quatre (4) ans et Trois (3) semaines
plus. payables à 6% du tutal

des gains du Ter mal au
30 avnil de l'année de
référence.

La date pour l'admissibilité pour les vacances est
da dunée de service continu au len mal de chaque
année.
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14.02

14.03

14.04

14.05

14.06

14.07

14.08

A) La période des vacances durant laquelle l'Em-
ployeun est tenu d'acconden les vacances aux sada-
nies qui de désirent, s'étend du 15 mai au 30
septembre.

8) La péniode nonmale durant laquelle le salanié peut
prendre ses vacances s'étend du 1en mai de l'année en
cours au 30 avril de l'année suivante.

la période de vacances d'un salanié, s'il de désire,
doit être continue et correspondre aux semaines de
calendrier. Cependant, les salaniés qui ont plus
de deux (2) semaines de vacances et qui veulent les
prendre d'un seul trait, doivent êtne disposés à
des tenminern avant de 1er juin ou à les commencen
après de 15 septembre.

Les vacances ne sont pas cumudatives.

Les vacances des salariés ne sont pas affectées par des
absences de maladie, accident, congé de matennité et
toutes autres absences penmises pan da convention,
de moins d'un (1) an. Le salanié qui ne peut prendre
ses vacances à cause d'une absence telle que ci-haut
mentionnée, 4e voit acconden ses vacances dès son
retour au travail, à moins d'entente entre le salarié
et de gérant de l'établissement.

Le salarié qui contracte maniage a pnréfênence cette
année-là pour de choix de ses vacances.

A) Le salarié quittant l'emploi de l'Employeur a
droit au paiement pour l'année en cours, de da paie
de vacances due au moment de sun départ, calculée
du Ter mai à da date de son départ, basée sur ses
années de service au moment de tel dépant, d'après
ses gains depuis le ler mai selon de tableau prévu
à d'article 14.01.

8) Les salariés congédiés pour vod n'ont pas droit
au paiement ci-haut mentionné. Dans un tel cas, seule
l'allocation légale est prise en considération.

Si un congé statutaine prévu à d'anticle XV survient
pendant les vacances d'un salanié, celui-ci a droit
à un congé payé de plus en nemplacement du congé sta-
tutainre, soit dans les quinze (15) jours précédent
ou suivant sa période de vacances, à sun choix.
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14.09

14.10

14.11

A) L'ancienneté prévaut dans la préparation et l'ê-
tablissement du programme de vacances. Les salaniés
réguliens choisinont leur date de vacances avant les
salaniés à temps partiel. Le choix des vacances se
fait parmi des salariés de l'unité de négociation,
dans chaque établissement et chaque département et
doit être terminé au Tea avril.

8) Les dates de vacances de chacun des salaniés sont
affichées sun de tableau d'affichage dans l'établisse-
ment, au plus tand de 15 avril de chaque année. Vi
l'Employeur ni le salanié ne peut changen le temps
des vacances apnès de 30 avnil, sauf pan entente
écrite entne l'Employeun et le salaniê intênessé.

C) Le fait de prendre des vacances avant l'établisse-
ment de la liste de vacances telle qu'établie en "A"
n'élimine pas le choix du salanié poun programmer de
neste de ses vacances.

Les salaniés reçoivent leun salaire de vacances avant
leur départ poun des vacances.

Les personnes exclues de l'unité de négociation ne
peuvent affecten le choix des vacances des salariés
de l'unité de négociation.

ARTICLE XV - CONGES STATUTATRES
 

15.01 A) Les salaniés ont droit aux congés garantis, payés
et chômés suivants, sous nêsenave des dispositions
suivantes:

Jour de l'An;

Lendemain du Jour de l'An;

Lundi de Pâques;

Fête de Dolland;

St-Jean Baptiste;

La Confédération;

ler Lundi du mois d'avût;

Fête du Travail;

Action de Grâces;

NoBl;

Lendemain de Noël.
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15.01

15.02

15.03

15.04

8) Les salaniés à temps partiel sont payés selon la
moyenne du salaine gagné dans les quinze (15) jouns
précédent le congé statutaine, en autant que les
saldaniés à temps pantiel soient normalement cédulés
pour travaillen le jour du congé statutaire.

Si un ou des congés statutaires mentionnés ci-haut
tombe(nt) un jour non ouvrable , ils devront êtne pris
dans des quinge (15) jours précédent ou dans les quinge
(15) Jours qui suivent la Lête. Cet article ne s'ap-
plique qu'aux salariés à temps négulienr.

Le congé se définie comme la période comprise entre
0:01 h. et 24:00 h. le jour du congé.

Pour avoir droit au paiement des congés mentionnés à
da clause 15.01, de salarié doit avoir travaillé la
gdournée programmée qui précède ou qui suit da Lête,
à moins de raison valable dont la preuve lui incombe.
Oe plus, le salaniêé à temps négulien devra avoir au
moins soixante (60) jours de senvice continu à da
Coopérative.

ARTICLE XV1 - CONGES SOCIAUX

16.01

16.02

A) Un salarié a droit à trois (3) gouns de congés payés
dors du décés de son conjoint (personne avec qui le sa-
darié cohabite comme époux ou épouse) ou de son enfant.

8) Un salarié a droit a trois (3) jours payés en autant
u'il s'agisse de fours ouvrables, soit de jour des
unéraidles et les deux (2) jouns précédent Les funérailles

dans le cas du décès d'un des parents suivants:

Pène, mène, Lnrènre, soeur.

C) Un salarié a dnoit à une (1) gounnêe de congé payée
en autant qu'il s'agisse d'une jounnée ouvrable, soit
de jour des Lunérailles dans le cas du dêcès d'un des
parents suivants:

Gnrand-pène, grand-mère, petits-enfants, beau-frère,
belle-soeun, gendre, baue, beau-pène, belle-mère.

Un salarié dont l'épouse donne naissance à un enfant
a droit à une (1) jounnée de congé payée svit de jour
de la naissance ou de jour du baptême.
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16.03

16.04

16.05

16.06

16.07

A l'occasion du mariage d'un membre de da famille d'un
salanié (personnes citées en 16.01), l'Employeunr con-
vient de faire coËnciden la jounnée de congé hebdoma-
dainre de ce salanié avec la jounnée du maniage, afin
de lui penmettnre d'assister à ce maniage. Le salanié
doit au préalable, donner avis a son gérant de l'êta-
blissement d'au moins quinze (15) jours.

Le salarié a droit à un (1) joun de congé additionnel
sans so0dde 4'id se rend aux funénailles de parents
décédés (personnes citées en 16.01) et qui ont lieu
à plus de deux cent cinquante (250) kilomètres de son
domicile.

Un salanié ayant plus de un (1) an d'ancienneté a dnoit
à un congé chômé et payé de une (1) journée immédia-
tement avant ou après son mariage.

Dans le cas des congés prévus en 16.01, 8) et C)
le salarié ne peut néclamen le paiement que des seu-
les heures de travail programmés durant lesquelles
il est absent.

Dans le cas des congés prévus aux articles 16.01,
16.02, 16.03, 16.04, d'Employeur peut exigen
une preuve attestant les évènements donnant lieu au
congé.

"ARTICLE XV1 - PERMIS D'ABSENCE
 

17.01

17.02

17.03

Toute demande poua absence personnelle sans solde
quelque 40it da durée, doit être soumise par êcait

l'Employeur dix (10) jours ouvrables avant l'absence
en mentionnant les raisons de la demande et l'Employeun
Lena connaître 4a réponse par écrit dans un dédai nai-
sonnable avant la date prévue pour d'absence.

Apres entente écaite avec l'Employeun, une copie devant
être envoyée à l'Union, le salanié qui a deux (2) ans
d'ancienneté pourra obtenir un congé sans solde
d'une durée maximum de un (1) an, pour fins de necy-
clage et/ou fonmation dans un domaine connexe au

titre d'emploi qu'il occupe.

Toute salariée qui est enceinte se vuit acconden un
congé qui débute au moment détenminê pan son médecin.

Dans tous les cas, ce cungé prend fin au plus tard
quatre (4) mois après da fin de la grossesse.
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17.03 (suite)

A son retour au travail, da salaniée néintègre son
poste comme si elle n'avait jamais quitté ce poste.

Durant un permis d'absence poun matennité, l'Employeur
doit payer sa part de la prime prévue au régime
d'assurance.

ARTICLE XV111 - SECURITE SOCIALE
 

18.01

18.02

L'Employeur doit entretenin les lieux de travail de
Laçon à assurer da santé et la sécurité des travailleurs
et la salubrité des lieux. Les salaniés pour leur
part, doivent Laine en monte de ne pas cnréen de si-
tuation dangereuse par leur propre négligence.

Oe plus, L'Employeur s'engage à se confonmen à da doi
sur da Santé et sécurité au travail concernant la
Loamation d'un éventuel comité de santé et sécurité
au travail.

A) Chaque salanié régulier a droit à cinq (5) jours
payés de congé-maladie annuel et advenant que lesdits
congés ne sont pas pris en totalité, ils seront
payables de da façon suivante:

Deux poun cent (2%) du salaire brut gagné.

8) Chaque salarié à temps partiel a droit à deux (2)
dours payés de congé-maladie annuel lonsque nonrmale-
ment cédulé, soit deux (2) jouns de huit (8) heures,
s'il ne sont pas utilisés, l'Employeur paiena seize
(16) heures à taux simple.

C) Chaque année, lors de d'établissement de la liste
de vacances, l'Employeur calcule la portion inutilisée
des congés-maladie et au dépant du salanié négulier
ou temps partiel pour ses vacances, cette poration
inutilisée lui est remise sur un chèque à part de son
chèque de paie.

Pour tout salanié qui quitte de plein gré son emploi,
les crédits qu'il possède lui sont nemis avec sa paie
de dépant.

Le salanié en pénivde de probation n'a pas droit aux
bénéfices des congés-maladie.
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18.02

18.03

18.04

0) Conditions de paiement
 

Le paiement de cette indemnité de congé-maladie est
soumis aux conditions suivantes lesquelles doivent être
totalement remplies:

- Le salanié doit prévenir son gênant de l'établissement
ou son nemplaçant d'une telle absence dans les trois
(3] heures qui suivent de début de sa péniode de
travail ou aussitôt que possible le pnemien jour de
aon absence et (ll doit donner les nenseignements sui-
vanits:

A) La naison pour laquelle il est incapable de se
présenter au travail, (maladie, deuil, etc.);

8) La durée approximative de son absence;

C) Les congés mentionnés ci-haut ne peuvent pas être
utilisés de façon concentêe par les salariés.

lors d'une absence d'une durée de plus de trois (3) jours,
ai un salanié qui est apte à reprendre de travail plu-
tSt que prévu et qui a l'intention de le faire, en avise
son gérant ou gon remplaçant, avant 13:00 heune Je jour
précédent son netour afin que l'on puisse procêden aux
agustements nêcessaires dans d'établissement ou au
sein du personnel du dépantement.

L'Employeur peut faine examiner en tout temps, le sala-
niêé absent pour maladie ou accident, et ce, pan le mé-
decin de son choix. Ce mêdecin décide si l'absence du
salanié est due à une maladie ou à un accident nelié
à son tnaavail et il détenmine la date à laquelle il
peut nepnendre le travail.

Si de salanié est absent dû à un accident ou à une
maladie neliêe à son travail, l'Employeun continue
de payer sa part de contribution au nrêgime d'assurance.

Aucun salanié ayant complété sa période de probation
n'est tenu de 5e soumettre à un examen physique exigé
par l'Employeun pendant son jour de congé hebdomadaire
ou en dehons de ses heures noamales de travail. Cela
ne s'applique pas toutefois aux salaniés qui doivent
passen l'examen médical pré-emploi. L'examen médical
de pré-emploi du nouveau sadaniê doit êtane complété en
dedans des trois (3) premiers mois de son embauchage
avec l'Employeun.
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18.05 L'Employeun s'engage à maintenir pour da dunée de
cette convention, de négime d'assurance actuellement en
vigueur, et qui prévoit que l'Employeur contribue à
cinquante pour cent (50%) et les salaniés à cinquante
pour cent (50%).

L'Employeun s'engage à founnir une copie du négime
présentement en vigueur à l'Union dans les quinze
(15) Jours de da signature de la convention collective.

ARTICLE X1X - SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL
 

19.01 A) Tout salanié victime d'un accident de travail neçoit
paiement pour la balance des heunes programmées da joun-
née de l'accident. De plus, l'Employeunr doit payer au
travailleur accidenté, l'indemnité prêvue par da Com-
mission de da Santé et sécunité au travail (CSST),
dudqu'a concurrence des premiers cing (5) jours pro-
grammés suivant un accident survenu au travail. Ce
paiement n'a pas pour effet d'affecten les jouns de
congé-madadie, sauf. dans de cas où da CSST déclare
qu'il ne s'agit pas d'un accident de travail.

8) L'Employeur doit remettre à tout salanié, copie de
da Lonmule d'accident de travail qu'il a fait parvenir
à da CSST.

ARTICLE XX - FONCTIONS DE JURE
 

20.01

20.02

Lonsqu'un salarié est appelé à senvin comme quné, il
neçoit da différence entre ses hononaines de juré et
de salaire qu'il aurait regu s'il avait nempli ses
Lonctions normales.

Tout salarié convoqué comme témoin pan subpoena, reçoit
da différence entre ses honoraires de témoin et le
sadaine qu'il aunait reçu s'il avait nempli ses Lonc-
tions nonmales en autant qu'il ne soit pas pantie à
da cause.

ARTICLE XX1 - CLAUSES GENERALES
 

21.01 L'Employeun Louanit gratuitement aux salaniés, dans le
magasin, des vêtements et unifonmes dont il exige
de pont. Le salanié qui reçoit ces vêtements et uni-
Lonmes, s'engage à en pnrendne svin et en assumen des
fnais de nettoyage, à l'exception des tabliens et
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21.01

21.02

21.03

21.05

(suite)

des sarnraus de boucher. Le salarié qui reçoit ces vêtements,
s'engage à remettre le tout à da Coopérative s'il quitte celle-ci
pour quelques raisons que ce soit. De plus, le port de la cra-
vale sera obligatoire. (Cette partie de clause ne s'applique pas
aux salariés de l'entrepôt. )

Les salariés emploient avec un soin raisonnable ces vêtements ou
uniformes et uniquement pour les Lins pour lesquelles L'Employeur
des met à leur disposition.

Aucune plainte de clients ne peut servir contre un salanié, à
moine qu'elle ne soit détaillée par écrit et signée par de client.

Dans les deux (2) mois de la signature de la présente convention
collective, L'Employeur s'engage à installer dans la salle de
nepos, une distributrice de liqueurs douces.

Tous les salariés devront participer aux inventaires à tous les
quatre (4) mois à la demande de {'Employeur. Si ce travail doit
êtae exécuté en dehors des heures noamales de travail, les salariés
seront payés au taux de salaire applicable.

L'inventaire mensuel et/ou hebdomadaire au département des fauits
et légumes et de la viande, devra se faire sur les heures normales
de travail.

Les salariés doivent obligatoirement collaborer avec les bénévoles
et les aider dans leur travail sans que l'Employeur puisse revenin
contre l'employé pour les enneurs commises par le bénévole.

Les parties reconnaissent que les services et la politesse envers
des membres sont essentiels à da bonne marche de l'entreprise.
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ARTICLE XX11 - OUREE DE LA CONVENTION

22.01 La présente convention collective entre en vigueur
à sa signatu et neste pleinement en vigueur jfus-

22.02 Les parties conviennent que dunant les négociations
relatives au renouvellement de la convention collec-
tive, toutes Les dispositions de la présente con-
vention demeurent en vigueur jusqu'à l'utilisation pan
l'une ou l'autre des panties de soit de droit de grève
ou de lock-out.

EN FOT OE QUOT, les représentants autonisés des

parties, signent à Amos, ce Aeplirre

jour du mois de 1985.
Al ll NON”

ry

Signé au nom de l'Employeun Signé au nom de d'Union
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Annexe "A"

Augmentation de salaine

Augmentation de salaire effective le 10,fein 1985.

Tout salarié au seavice de l'Employeur à la signature de la

  

 

 

présente convention collective, necevra une augmentation

de salaire de 5.5%.

Oe plus, chaque salarié recevra un montant forfaitaire de

300,008 pour tous les employés actuels de da Coopérative

et qui ont êté engagés avant le Ter janvier 1985.

Augmentation de salaire effective de /Q Leetan + 1986.

Tout salarié au senvice de l'Employeun necevra une augmenta-

tion de 4.5%.

 



Annexe "B"

Liste des classifications

Commis "A"

Préposé au travail général dans le département de
l'épicerie;

Préposé au travail général dans le département fruits et
légumes ;

Préposé autravail général dans le département de l'épice-
rie et deil'entrepôt.

Commis “B°

Préposé à l'emballage des viandes et/ou fruits et légumes;

Préposé au département des caisses et place de l'épicerie
occasionnellement.

Boucher

Tout salarié qui utilise réguliérement une scie ou un
couteau pour couper la viande.

Chef d'équipe au département des fruits et légumes

Salarié qui voit au travail général dans le département des
fruits et légumes et peut accomplir n'importe laquelle des
tâches confiées aux employés qu'il supervise.



Lettre d'entente
 

entre:
 

Le Club Coopératif de Consommation d'Ano4

et:

Union des Employés de Commence, Local 508

CONSTOERANT QUE Le Club Coopératif de Consommation d'Amos veut créer

un poste de secrétaire de direction;

CONSTOERANT QUE de Ministère du Travail a accordé la reconnaissance

syndicale suivante:

"Tous des salariés au sens du Code du Travail, à

d'exclusion du gérant de l'établissement, de

l'assistant-gérant, de la commis-comptable, de la

chel-caissière et du gérant du département de la

viande”.

Les parties conviennent de ce qui suit:

1- Cette salariée sera considérée comme étant exclue de l'unité

d'accréditation;

2- Que cette salariée ne sera pas utilisée à d'autre fin que celle

pour daquelle elle est engagée.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Amos, le A Zz 1985

CLUB COOPERATIF DE CONSOMMATION UNION DES EMPLOYES DE COMMERCE

0'AMOS UXAY/G08 5

FrancMere

Biband

cA
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Lettre d'entente
 

entre:
 

Le Club Coopératif de Consommation d'Anos
 

et:

Union des Employés de Commerce, Local 508
 

CONSTOERANT QUE Mademoiselle Christiane Larochelle est une employée

a temps partied au Club Couopératif de Consommation

d'Anos dans la section non-alimentainre;

CONSTOERANT QUE Mademoiselle Christiane Lanochelle travaillait en

moyenne trente-neuf heures et demie (39h1/2) pan

semaine;

CONSTOERANT QUE le Club Coopératif de Consommation d'Amos veut créer un

poste de gérant section non-alimentaire, non inclus

dans l'unité d'accréditation;

CONSTOERANT QUE le Ministère du Travail a accondé da reconnaissance

syndicale suivante:

"Tous les salariés au sens du Code du Travail, à

l'exclusion du gérant de l'établissement, de

dl'assistant-gérant, de da commis-comptable, de da

chel-caissiène et du gérant du département de la

viande".

CONSTOERANT QUE la création du poste de génant dans de non-alimentaire

aura pour eflet de diminuen les heunes de travail de

Madamoiselle Christiane larochedde;
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Les panties conviennent de ce qui suit:
 

1- Le Syndicat ne contestena pas da décision de l'Employeur de créen

de poste de gérant dans le non-alimentaine en procédant pan l'an-

ticle 39 du Code du Travail;

Mademoiselle Christiane Larochelle devra compensen le nombre d'heures

perdues dans le non-alimentaine en, travaillant dans le département

des caisses dans la section alimentaire;

lorsque Mademoiselle Lanochelle tnravaillena dans le dépantement des

caisses dans de dépantement alimentaire, elle choisiena de quant de

tnavail approprié selon son ancienneté et selon son statut sans

toutefois que cela ne constitue une garantie minimum d'heures de

travail.

EW FOI DE QUOI, les panties ont signé à Amos, de 7Je 1985

UNION DES EMPLOYES OE COMMERCE

LOCAL#08 AD

cus ATJON      
 


